
 
  
  

  Principes clés d’une approche de la réintégration intégrée et fondée sur
les droits de l’enfant  

  
  Choose the section you want to jump in 
   

  

Principaux messages

Le processus complexe et pluridimensionnel de la réintégration exige d’adopter une
perspective globale pour répondre aux besoins des enfants de retour et de leur famille.
L’approche intégrée de la réintégration est axée sur les dimensions économique, sociale et
psychosociale pour répondre aux besoins des migrants de retour, des familles et des
communautés dans lesquelles ils reviennent, et sur les facteurs structurels qui les régissent.
Une approche de la réintégration fondée sur les droits de l’enfant commence par une
décision de retour prise conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant. Les enfants qui
effectuent un retour en tant que membre d’une cellule familiale doivent être traités comme
des titulaires de droits à part entière auxquels s’applique à tout moment le principe de «
l’intérêt supérieur ». Bien que les retours forcés ne soient jamais considérés comme étant
conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, ils exigent néanmoins des autorités chargées de
la protection de l’enfance et de la sécurité sociale qu’elles identifient et fournissent une aide
à la réintégration aux enfants de retour et à leur famille dans leur communauté d’origine.
La réintégration durable est renforcée par une planification précédant le départ lorsque cela
est possible, et par une facilitation de la coopération transfrontalière entre les autorités
chargées de la protection de l’enfance, de la sécurité sociale, de l’immigration et autres.

  

Public cible

  
  
      Responsables de l’élaboration des programmes et administrateurs de programme 

  
      Chargés de dossier et autres membres du personnel 
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      Fournisseurs de services 

  
      Gouvernements locaux 

  
      Gouvernement national 

  
      Partenaires d’exécution 

  
      Donateurs 

  
      Responsables du suivi et de l’évaluation 

  

  6.1.1 Approche intégrée de la réintégration des enfants et de leur famille

Le module 1 examine les aspects d’une approche intégrée de l’aide à la réintégration. Celle-ci
repose sur le postulat selon lequel le processus complexe et pluridimensionnel de la réintégration
nécessite une approche globale pour répondre aux besoins des enfants de retour et de leur famille,
en tenant compte de leur environnement et de leur situation personnelle. L’approche intégrée de la
réintégration est axée sur les dimensions économique, sociale et psychosociale pour répondre aux
besoins des migrants de retour et des communautés dans lesquelles ils reviennent, et sur les
facteurs structurels qui les régissent.

L’approche intégrée comporte trois niveaux de soutien :

Au niveau individuel, les interventions sont axées sur les besoins et vulnérabilités spécifiques
des enfants de retour et des membres de leur famille ;
Au niveau communautaire, les interventions sont axées sur les besoins, vulnérabilités et
préoccupations des communautés dans lesquelles retournent les migrants ;
Au niveau structurel, les interventions sont axées sur la bonne gouvernance des migrations,
l’intégration et la participation des acteurs locaux, nationaux et transnationaux afin de faciliter
la cohésion sociale et l’accès aux services de soutien pour les enfants de retour et leur
famille.

À chacun de ces trois niveaux, l’approche intégrée porte sur trois dimensions de la réintégration :
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La dimension économique, qui englobe les aspects de la réintégration qui appuient le retour
dans la vie économique et promeut des moyens de subsistance durables pour les familles ;
La dimension sociale, qui concerne l’accès aux services publics, tels que la santé,
l’éducation, le logement, la justice et les régimes de protection sociale qui promeuvent la
jouissance par l’enfant de ses droits économiques, sociaux et culturels ;
La dimension psychosociale, qui concerne la réinsertion des enfants de retour et de leur
famille dans des réseaux de soutien rassemblant les amis, les parents, les voisins et les
structures de la société civile, ainsi que la réappropriation des valeurs, des modes de vie, de
la langue, des principes moraux et des traditions de la société du pays d’origine dans lequel
s’effectue le retour, afin de contribuer à la jouissance des droits culturels. Ceci suppose de
tirer parti de la résilience des migrants de retour et de concilier leurs expériences
personnelles et leurs opinions avec les valeurs de leur communauté d’origine.

La mise en oeuvre d’une approche intégrée selon une perspective fondée sur les droits de l’enfant
et soucieuse de ses besoins exige d’examiner les incidences sur l’enfant du rôle de la famille, des
autorités chargées de la protection de l’enfance et de la sécurité sociale, des établissements
scolaires, des communautés, et des politiques et législations. Ces niveaux et dimensions ne sont ni
linéaires, ni mutuellement exclusifs, ni classés selon un ordre de priorité quelconque, mais ils
peuvent se recouper et interagir les uns avec les autres.

Les praticiens devront veiller à ce que les informations relatives aux facteurs influant sur la
réintégration des enfants, obtenues à la suite d’une cartographie des parties prenantes et d’une
collecte de données, soient utilisées dans le but de collaborer avec les gouvernements donateurs et
de les sensibiliser aux stratégies, politiques et programmes de soutien à la réintégration, afin qu’ils
accordent l’attention voulue aux droits et aux besoins des enfants de retour. Souvent, les stratégies
d’aide à la réintégration se concentrent sur la fourniture d’un soutien économique aux adultes
considérés individuellement et aux ménages, ce qui signifie que les besoins spécifiques des enfants
ne sont pas suffisamment pris en considération. Les besoins sociaux et psychosociaux des migrants
de retour doivent être intégrés dans les programmes de réintégration au même titre que les besoins
économiques. Il convient que les donateurs collaborent avec les autorités des pays d’origine afin
que des programmes pour les enfants de retour soient intégrés dans les structures et
systèmes nationaux, et qu’ils fournissent un soutien continu à long terme au moyen de programmes
bilatéraux, régionaux ou internationaux, en donnant la priorité aux interventions et au développement
des capacités à l’échelle locale.

  

  6.1.2 Élaboration d’un programme de réintégration complet

Le processus de réintégration s’appuie sur la mise en oeuvre d’une procédure relative à l’intérêt
supérieur et la planification de la réintégration entreprises avant le retour, dans le cas des retours
assistés, ou au moment de l’arrivée et de l’identification dans le pays d’origine, dans le cas des
retours forcés. S’agissant des retours assistés, les dispositions en matière de réception et de prise
en charge, y compris le repérage des familles pour les enfants non accompagnés conformément à
l’intérêt supérieur de l’enfant sont prises avant le retour. À l’arrivée dans le pays d’origine, des
interventions intégrées et intersectorielles, soutenues par une participation multipartite, contribuent à
une réintégration durable.
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6.1.2.1 Principes directeurs d’une approche de la réintégration intégrée et fondée sur les
droits de l’enfant

Le cadre législatif international, les instruments politiques et les outils d’orientation ci-après
constituent les fondements d’une compréhension commune, d’un ensemble de normes et de
principes directeurs visant à garantir la protection, le retour sûr et digne, et la réintégration durable
des enfants migrants et de leur famille dans leur pays d’origine. Ces principes directeurs
s’appliquent à l’ensemble du processus de réintégration, y compris avant qu’une décision de retour
ne soit prise dans le pays d’accueil :

Convention relative aux droits de l’enfant
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et son Protocole de 1967
Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des
membres de leur famille
Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières
Lignes directrices des Nations Unies relatives à la protection de remplacement pour les
enfants (2009)
Résolution de l’Assemblée générale relative aux enfants sans protection parentale
Standards minimums pour la protection de l’enfance (2019)
Directives inter-agences relatives à la gestion de dossiers et la protection de l’enfance

Intérêt supérieur de l’enfant. La prise en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant doit
être expressément assurée à la faveur de procédures individuelles faisant partie intégrante de toute
décision administrative ou judiciaire concernant l’entrée, le séjour ou le retour d’un enfant, le
placement ou la prise en charge d’un enfant, ou la détention ou l’expulsion d’un parent en raison de
son statut migratoire56. Dans le cas des enfants migrants, la prise en considération de l’intérêt
supérieur de l’enfant signifie trouver une solution durable qui garantisse ses besoins à long terme en
matière de protection, de survie et de développement, qu’il soit dans une famille, non accompagné,
ou séparé de ses parents ou personnes qui en ont la charge57. Pour les enfants non accompagnés,
des dispositions relatives au repérage des familles et au regroupement familial, si ceux-ci sont
considérés comme étant conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, ainsi que des dispositions
relatives à la protection de remplacement et à la tutelle doivent être prises avant le retour afin de
soutenir le processus de réintégration. Un retour ne doit pas avoir lieu lorsqu’il est contraire à
l’intérêt supérieur de l’enfant.

Non-discrimination. Les États sont tenus de respecter et de garantir les droits de tous les enfants,
que ceux?ci ou leurs parents soient des migrants en situation régulière ou irrégulière, des
demandeurs d’asile, des victimes de la traite, des apatrides ou des migrants de retour58. Une
assistance doit être fournie aux enfants migrants ou de retour sans discrimination ou préjugés fondés
sur la nationalité, l’âge, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, le handicap, la race,
l’appartenance ethnique, la religion, la langue, le statut social ou toute autre situation. Dans la
pratique, il est recommandé d’inclure le principe de non?discrimination dans les politiques de
protection de l’enfance des fournisseurs de services et autres accords de fourniture de services.

Encourager la participation effective des enfants. L’article 12 de la Convention relative aux droits
de l’enfant reconnaît le droit de l’enfant à être entendu. Il promeut le respect du droit de l’enfant à
exprimer librement ses opinions, celles-ci devant être prises en considération dans toutes les
décisions eu égard à l’âge et à la maturité de l’enfant. L’enfant doit être associé à la recherche des
solutions durables disponibles et à l’étude des résultats possibles. Lorsqu’une décision de retour est
prise conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant, celui-ci doit être tenu informé à chaque étape
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du processus de retour et de réintégration. Les tuteurs et représentants légaux désignés doivent
faciliter la diffusion d’informations adaptées à l’âge de l’enfant afin de garantir un consentement
éclairé de la part des enfants non accompagnés et séparés.

Principe de non-refoulement. Le principe de non-refoulement protège les enfants migrants d’un
retour vers des pays dans lesquels il y a des motifs sérieux de croire qu’ils seront exposés à un
risque réel de préjudice irréparable. Il peut s’agir d’un risque sérieux pour la vie, la survie et le
développement de l’enfant, ou le risque d’une privation de liberté, ce qui requiert une analyse
rigoureuse des violations des droits de l’homme spécifiques aux enfants et des facteurs de migration
propres aux enfants, tels que les menaces de mariage d’enfants et d’autres formes de violence
sexiste, le recrutement forcé dans les forces armées gouvernementales ou non, la traite et d’autres
formes d’exploitation et de mauvais traitements, y compris les pires formes de travail des enfants.

Mise en oeuvre d’une approche fondée sur les droits. Une approche fondée sur les droits exige
de prendre en considération les normes, règles et principes relatifs aux droits de l’homme à toutes
les étapes du processus de réintégration. Les efforts en faveur d’une réintégration durable doivent
reposer sur les droits et les principes ancrés dans la Convention relative aux droits de l’enfant et la
législation nationale, et appliqués compte tenu de l’âge, du sexe, des aptitudes et autres
caractéristiques de l’enfant59. Les autorités chargées de la protection de l’enfance, de la sécurité
sociale et les autres autorités intervenant dans le processus de réintégration doivent s’efforcer de
respecter l’intégralité des droits de l’enfant au cours du processus de réintégration, conformément à
la nature interdépendante et indivisible desdits droits qui suppose qu’aucun droit de l’enfant ne
prime sur un autre60.

Confidentialité et vie privée. Des protocoles de partage d’informations tenant compte des règles
régissant la protection des données doivent être mis en place entre les États pertinents et entre les
fournisseurs de services. Les autorités nationales, les travailleurs sociaux, les chargés de dossier et
les organisations de qui fournissent des services doivent garantir la confidentialité des informations, y
compris les données biométriques des enfants et leur statut migratoire ou de migrant de retour, en ne
les communiquant qu’en cas de « besoin d’en connaître », avec le consentement des familles ou
tuteurs, et dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Des protocoles de protection des données et des
pare-feux doivent empêcher le partage d’informations à des fins de contrôle de l’immigration.

Ne pas nuire. Les acteurs qui fournissent une aide ont une obligation de diligence et doivent évaluer
le potentiel de préjudice que recèle toute action envisagée. L’aide ne doit pas être fournie, ou doit
être retardée, s’il existe un motif de croire qu’elle risquerait de placer un enfant migrant ou de retour
dans une situation pire qu’avant. Un soutien apporté aux enfants de retour vulnérables à la violence,
à l’exploitation et aux mauvais traitements ne doit causer aucun tort à leur famille ni entraîner une
stigmatisation au sein de la communauté plus vaste.

Priorité donnée à l’unité de la famille. Un enfant ne saurait être séparé de ses parents contre son
gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et
conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt
supérieur de l’enfant61. La famille est la première responsable de l’éducation et du développement
de l’enfant. C’est pourquoi toutes les précautions doivent être prises pour préserver l’unité de la
famille, mettre fin à la détention d’enfants migrants, promouvoir le renforcement de la famille à
l’appui du développement de l’enfant, et améliorer l’environnement immédiat de ce dernier. Ces
précautions peuvent consister à octroyer un statut légal aux membres de la famille de l’enfant dans
le pays d’accueil, ou bien à rechercher la famille ou à procéder au regroupement familial pour les
enfants non accompagnés avant le retour ou lors de l’identification et de l’enregistrement dans le
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pays d’origine, si cela est jugé conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant.

Approche multisectorielle. Soutenir l’environnement de l’enfant ainsi que les multiples dimensions
du développement de ce dernier nécessite une approche multidisciplinaire et multisectorielle
associant diverses parties prenantes, notamment les secteurs de la santé, de l’éducation et de la
justice, les acteurs de la protection sociale et de l’enfance, les enfants, les familles, les
communautés, les organisations de la société civile, les organisations confessionnelles, les
parlementaires et le secteur privé. Une évaluation du contexte de la réintégration qui dresse une
cartographie des aides à la réintégration disponibles et élabore des mécanismes d’orientation facilite
une approche multisectorielle grâce à une aide à la réintégration coordonnée et à des services
connexes.

Renforcement des systèmes de protection de l’enfance et de sécurité sociale. Pour soutenir
au mieux la réintégration durable des enfants de retour, il faut un système de protection de l’enfance
et de sécurité sociale réactif et bien conçu, capable d’identifier, d’évaluer, de satisfaire et de suivre
les besoins des enfants vulnérables. Bien qu’un appui ciblé aux enfants migrants de retour puisse
être nécessaire à l’arrivée, le succès et la durabilité d’un suivi et d’une réintégration à base
communautaire dépendront des capacités du système de protection de l’enfance et de sécurité
sociale. Par conséquent, les efforts de réintégration devront viser à mettre en relation les enfants
migrants de retour et les systèmes de protection de l’enfance et à intégrer les enfants dans ces
systèmes, ainsi qu’à renforcer les capacités permettant aux autorités chargées de la sécurité sociale
de prendre en charge tous les enfants vulnérables. Une coopération bilatérale aux fins
de renforcement de la gestion transfrontalière des dossiers et des mécanismes d’orientation à
l’échelle nationale et communautaire favorise la continuité des soins aux enfants de retour et à leur
famille.

6.1.2.2 Liste de vérification concernant les principaux éléments d’une réintégration durable
soucieuse des besoins des enfants

La liste de vérification ci-après propose des suggestions pour la collecte d’informations aux
niveaux individuel, communautaire et structurel, et s’applique aux dimensions économique, sociale
et psychosociale compte tenu de l’âge, du sexe, des aptitudes et d’autres caractéristiques de
l’enfant, ainsi que de l’étape correspondante du processus de retour et de réintégration. Lorsque le
retour est décidé par les autorités administratives ou judiciaires du pays d’accueil, ces aspects
principaux auront une incidence sur la planification de la réintégration. Cette liste de vérification peut
être utilisée à l’arrivée dans le pays d’origine ou, selon le cas, après l’identification. Elle s’applique
aux enfants non accompagnés et séparés, ainsi qu’aux enfants vivant avec leur famille à l’étape
précédant le retour, et à celles du retour et de la réintégration, selon le cas. Elle peut être utilisée
pour s’assurer que le processus de retour et de réintégration, les besoins prioritaires identifiés
et l’intérêt supérieur des enfants migrants et de retour sont conformes aux principes directeurs
énoncés plus haut.

Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

Environneme
nt
sûr

La famille et
le ménage
sont?ils sûrs
pour l’enfant
?

? ? ? ? ?
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

 Des
préjudices ont-
ils été subis
par le passé ?
Si oui, à
quelle
fréquence et
selon quel
schéma et
quelle
tendance ? La
situation
dangereuse
persiste-t-elle
?

? ? ? ? ?

 Quels sont les
risques d’un
mariage
d’enfants,
d’un travail
des enfants,
d’une traite
d’enfants,
d’une
mutilation
génitale
féminine
(MGF) et
d’autres
violations des
droits de
l’enfant ?

? ? ? ? ?

Famille et
proches

Quelles ont
été et sont
actuellement
les principales
relations
de l’enfant ?

?  ? ? ?

 Quelles sont
la qualité (y
compris en
matière de
sécurité et
de protection)
et la durée de
toutes les
relations

? ? ? ? ?
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

étroites de
l’enfant
: parents,
personnes
ayant la
charge de
l’enfant,
frères et
soeurs, autres
membres de
la famille,
autres adultes
et autres
enfants de la 
communauté
culturelle ?

 Quel est
l’attachement
de l’enfant à
ces
personnes
(durée de
la séparation,
âge au
moment de la
séparation,
etc.) ?

? ? ? ? ?

 Quels ont été
ou seront les
effets d’une
séparation
avec un
proche (par le
passé et à
l’avenir, selon
la solution
envisagée) ?

? ? ? ? ?

 Quel pourrait
être l’effet
potentiel d’un
changement
dans
les personnes
ayant la
charge de
l’enfant ?

? ? ? ? ?

 Quelles sont ? ? ? ? ?
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

les moyens
des parents,
des
personnes
ayant la
charge de
l’enfant et
des proches ?

 Quelles sont
les opinions
des
personnes
ayant la
charge de
l’enfant et de
celles qui lui
sont proches
?

? ? ? ? ?

 Quelles sont
les chances
d’un
regroupement
familial (après
repérage de
la famille,
vérification et
évaluation de
la relation) ?

?  ?   

Droits à
l’identité et
droits au
développeme
nt

Quelles caract
éristiques
spécifiques de
l’enfant, telles
que l’âge, le
sexe, l’identit
é sexuelle,
l’orientation
sexuelle, les
aptitudes et
autres, ont
été prises en
considération
?

?  ? ? ?

 Comment
l’identité de
l’enfant,
notamment sa
nationalité,

? ? ? ? ?
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

son nom
et ses liens
familiaux,
peut-elle être
protégée au
mieux ?

 Comment
peut-on
permettre à
l’éducation
de l’enfant
(réseau
culturel et co
mmunautaire)
de se
poursuivre au
mieux ?

? ? ? ? ?

 Comment
préserver au
mieux l’enviro
nnement
ethnique, relig
ieux, culturel
et linguistique
de l’enfant
(c’est?à-dire
comprendre
au mieux la
culture et les
traditions dont
est issu
l’enfant) ? Si
l’enfant a pas
sé beaucoup
de temps en
dehors de son
pays
d’origine, il
peut
avoir vécu
des
expériences
différentes.
Comment
examiner et
résoudre
les conflits

?  ?   
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

éventuels
avant le
regroupement
?

 Comment
peut-on
s’assurer que
l’enfant ait
accès au
repos et
aux loisirs, et
qu’il participe
à des activités
ludiques et
récréatives
adaptées à
son âge ?

? ? ? ? ?

 Quelle(s)
intervention(s)
permettra(ont)
de réaliser le
droit de
l’enfant à la
santé
physique et
mentale ?

? ? ? ? ?

 Comment des
jeunes plus
âgés peuvent-
ils être
orientés vers 
des possibilité
s appropriées
de développe
ment des
compétences
ou
de formation p
rofessionnelle
ou vers des m
icroentreprise
s durables,
s’il existe des
obstacles qui
les
empêchent de
choisir ou de

? ? ? ? ?
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

s’inscrire dan
s l’enseignem
ent formel ?

 Comment
l’enfant ou le
jeune peut-il
s’assurer les
meilleures
conditions
possibles
pour un
passage
réussi à l’âge
adulte
(emploi,
mariage,
propre famille)
?

? ? ?  ?

Prise en
considératio
n
active des
points de
vue
de l’enfant

Les
informations c
ommuniquées
à l’enfant sur
le processus,
les options
envisagées,
ainsi que sur
les éléments
pertinents et
les conséque
nces
de chaque
solution
durable à
l’étude sont-
elles
formulées
d’une
manière que
l’enfant peut
comprendre ?

? ? ?   

 Le point de
vue, les
souhaits et les
sentiments de
l’enfant
concernant
chacun des

? ? ?   
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Niveau
individuel

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés62

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration

éléments ci-
dessus ont-ils
été entendus
(par le passé,
maintenant et
à l’avenir
pour chacune
des solutions
durables
possibles,
y compris le
retour) ?

 Le niveau de 
compréhensio
n et la
maturité de
l’enfant,
autrement dit
son aptitude à
comprendre
et à évaluer
les conséque
nces des
options
possibles, ont-
ils été évalués
?

? ? ?   

 A-t-on pris en
considération
le poids qu’il
convient de
donner aux
points de vue
de l’enfant
(eu égard au
niveau de co
mpréhension
précédemmen
t établi) ?

? ? ?   

 

Niveau
communa
utaire

Questions Enfants non
accompagnés
ou séparés

Enfants en
famille

Avant le
retour

RetourRéintégration
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Environneme
nt
sûr

Quels sont les
niveaux de
sécurité dans
les lieux géog
raphiques
envisagés,
par exemple
en ce qui
concerne la
violence, la
traite
d’enfants, les
risques de
représailles et
le recrutement
d’enfants
dans
des forces
armées ?

? ? ?  ?

 Quels sont les
niveaux de
sécurité dans
la
communauté,
par exemple
en ce qui
concerne les
attitudes
susceptibles
de stigmatiser
certains
enfants,
notamment
ceux qui ont
émigré et sont
revenus ?

? ? ?  ?

 Quels
mécanismes
de suivi sont
en place pour
garantir
l’évaluation
continue du
niveau de
sécurité du
contexte
familial ?

? ?   ?
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Famille et
proches

Quelle forme
de continuité
(personnes et
lieux) est
vitale pour
donner à
l’enfant un
sentiment de
sécurité et de
stabilité ?

? ? ?  ?

Droits à
l’identité
et droits au
développeme
nt

Quels sont le
degré
d’accès et la
qualité de l’e
nseignement
et des
résultats de l’
apprentissage
– sous l’angle
de leur
accessibilité
actuelle
et des
perspectives
de poursuite
des études ?
Quelles sont
certaines
des solutions
durables
concernant le
paiement des
frais de
scolarité et
des coûts liés
à la scolarité
?

? ? ?  ?

 Quels sont le
degré
d’accès et la
qualité des
soins de
santé et du
soutien
spécialisé
pour les
enfants ayant

? ? ?  ?
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des besoins
additionnels,
notamment un
soutien
psychosocial
?

 Comment
peut-on
garantir à
l’enfant un
niveau de vie
suffisant pour
assurer son d
éveloppement
physique,
mental et psy
chologique,
spirituel,
moral et
social ? Quels
sont les
systèmes en
place pour
garantir un
accès
adéquat aux
services ?

? ? ?  ?

Prise en
considératio
n active
des points
de vue
de l’enfant

Quelles sont
les
possibilités et
les structures 
communautair
es
permettant à
l’enfant
d’exprimer
ses points de
vue et de faire
connaître ses
besoins
prioritaires ?

? ? ?  ?

Niveau
structurel
(législations
ou politiques
nationales et
locales)

Quel est le niveau de sécurité dans la société en général ?
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 Les phénomènes suivants sont-ils courants ?

Violence communautaire
Violence sexiste
Disparités ou inégalités entre les hommes et les femmes

 Existe-t-il des groupes ou des personnes particulièrement vulnérables et marginalisés
?

 L’enfant ou sa famille appartiennent-ils aux groupes identifiés comme vulnérables ou
marginalisés ?

 Existe-t-il d’autres normes sociales ou stigmatisations susceptibles d’avoir une
incidence sur le sentiment de sécurité de l’enfant ?

 Quels sont les cadres, réglementations, politiques et lois en vigueur qui protègent les
enfants, et quelles sont les capacités des autorités chargées de la protection de
l’enfance et de la sécurité sociale ?

 Quels sont les cadres de compétences et de développement professionnel en place
pour garantir que les professionnels qui effectuent des évaluations de la protection et
fournissent des services aux enfants possèdent la formation et les connaissances
nécessaires pour mener correctement ces activités ?63

 Quelle est la disponibilité des services à base communautaire, de la gestion des
dossiers et d’un réseau d’orientation fonctionnel pour répondre aux besoins de
développement économique, social et psychosocial des enfants au fil du temps ?

 Quelles sont les politiques et pratiques qui encouragent une participation active de
l’enfant ou donnent la priorité aux points de vue de l’enfant dans les décisions prises
en son nom ?

 Quelles sont les exigences en matière de santé publique, telles que la vaccination, le
dépistage, les examens médicaux ou l’isolement, qui s’appliquent aux enfants de
retour ?

56 Article 3, paragraphe 1 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant. Comité pour les droits de l’enfant/Comité pour la
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille des Nations Unies, Observation générale conjointe n° 3 (2017) du
Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et n° 22 (2017) du Comité des droits de l’enfant sur
les principes généraux relatifs aux droits de l’homme des enfants dans le contexte des migrations internationales, paragraphe 30 (2017).

57 Natalia Alonso Cano et Irina Todorova, Towards child-rights compliance in return and reintegration, Migration Policy Practice: Special Issue on
Return and Reintegration. vol. IX, n° 1, pp. 15?21 (janvier-mars 2019).

58 Article 2 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant. Comité pour les droits de l’enfant/Comité pour la protection des droits
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille des Nations Unies, Observation générale conjointe n° 3 (2017) du Comité pour la
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et n° 22 (2017) du Comité des droits de l’enfant sur les principes
généraux relatifs aux droits de l’homme des enfants dans le contexte des migrations internationales, paragraphe 9 (2017).

59 Emily Delap et Joanna Wedge, Guidelines on Children’s Reintegration, Groupe interinterinstitutions sur la réintégration des enfants, p. 7 (2016).

60 Ibid.

61  Article 9, paragraphe 1 de la Convention relative aux droits de l’enfant.
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https://publications.iom.int/books/migration-policy-practice-vol-ix-number-1-january-2019-march-2019
https://publications.iom.int/books/migration-policy-practice-vol-ix-number-1-january-2019-march-2019
https://bettercarenetwork.org/sites/default/files/Guidelines%20on%20Children%27s%20Reintegration%20DIGITAL%20.pdf
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child


 
62 Enfants non accompagnés et séparés.

63 OIM Grèce, Addressing the Needs of Unaccompanied Minors (UAMs) in Greece (Athènes, 2014).
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https://childhub.org/sites/default/files/library/attachments/iom_greece_uam_final.pdf
https://reintegrationhb.iom.int/fr/module/approche-de-laide-au-retour-et-la-reintegration-fondee-sur-les-droits-de-lenfant-aux-niveaux
http://www.tcpdf.org

